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Les stages de formation ä l'echelon bataillon
dans l'Armee XXI

Uans l'armee XXI, les bataillons et les groupes occupent une position determinante. Les missions des

c°mmandanfs et des aides de commandement sont plus importantes et necessitent des connaissanees

Recrues. C'est la raison pour laquelle l'instruction a ete reorganisee. A cet effet, le Centre d'instruction
de l'armee ä Lucerne (CIAL) dispense des stages de formation ä l'attention des officiers des Forces ter-
restres et des Forces aeriennes.

¦ Col EMG Josef Dittli¦ Col EMG Fabrizio
Cianferoni

B Heinz Leuenberger'

C'est au printemps 2003 quele Centre d'instruction de l'ar-
mee a dispense les premiers
stages de formation fondes
un

sur
nouveau concept et une

n°uvelle doctrine. Les nou-
eaux reglements de conduite
e 1 armee servent de base ä

Cßs stages. II s'agit des docu-
ments suivants:

* Commandement et or-
°®nisation des etats-majors
(COEMXXI),

¦ Conduite operative XXI
(C0XXI),

¦ Conduite tactique XXI
XTXXI).

re 1

S°nt comPletes Par 'es
Zements Terminologie des

*Slfments-phares Armee XXI
Sl que Symboles et signes

°nventionnels tactiques.
Le document COEM XXI
Presse ä toutes les forma¬

tions ä partir de l'echelon
bataillon jusqu'ä l'etat-major de
conduite de l'armee. Les
processus qui y figurent garantissent

une application uniforme
de principes identiques dans le
domaine du commandement
militaire. En outre, ce document

a ete adapte aux
Standards internationaux en ce qui
concerne les processus de
travail des etats-majors et la
terminologie; il contient les
symboles et les signes conventionnels

tactiques couramment
utilises sur le plan international.

Les reglements CO XXI et

CT XXI decrivent les principes
d'engagement de l'Armee XXI
et de ses composantes. Ils
reglent Ia doctrine en se fondant
sur les trois missions partielles
de l'armee et decrivent les
Operations militaires ainsi que les

engagements tactiques.

Le Stage de formation
de commandement II

Le Stage de formation de

commandement II (SFC II) est

dispense au CIAL et comprend
deux parties: la premiere dure
4 semaines, alors que la seconde,

dispensee en meme temps
que le stage de formation
d'etat-major I (SFEM I) dure 2
semaines. Ensuite, les futurs
commandants de bataillon
poursuivent leur instruction aupres
d'une formation d'application
avec laquelle ils doivent
accomplir, d'une part, un stage de
formation technique (SFT) de
2 semaines, d'autre part un
engagement de 4 semaines dans
le cadre de l'instruction en
formation (IFO) d'une ecole de

recrues.

Objeetif

Le SFC II enseigne et donne,
independamment de l'arme, les
connaissanees et les capacites
de Commander un corps de

troupe et un etat-major, ce qui
permet de creer les bases pour
la poursuite de la formation au
sein de la formation d'application,

ainsi que de traiter l'aspect

pratique et administratif
du commandement d'un corps

ffsPectivement commandant du Stage de formation de commandement II. commandant du Stage de formation
W l - iTlfl tri r I ,)t fli n-f A,, 1 * i«.£-i i.. ..,.*." .-,... Z*"1 jtvftwi •7'i'npti-i//*/f/in no l'ttwwöo st f tir-a vit/>major I et chef de l'information au Centre d'instruction de l'armee c'i Lucerne
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de troupe. Le futur commandant

de bataillon/groupe:

¦ Dispose des capacites
necessaires dans les domaines de
la conduite et de la technique
de travail, afin de pouvoir
conduire son bataillon/groupe
(rythme de conduite, technique
de travail en etat-major).

¦ Est capable de
comprendre les moyens et les
possibilites d'engagements d'un
adversaire moderne, ainsi que
de definir les formes de

menaces actuelles pour en tirer les

consequences dans la conduite
de sa formation.

¦ Connait les principes
d'engagement au niveau de l'armee
et des brigades, selon CO/CT
XXI.

¦ Est capable de planifier et
de conduire sa formation dans
l'ensemble du spectre des

engagements, selon les procedes
actuels d'engagement.

¦ Connait les missions et les

structures des organisations
nationales et internationales les

plus importantes.

¦ Connait les prescriptions
les plus importante et reconnait
sa propre competence dans les
domaines de l'instruction, du
droit, du personnel et de la
conduite des hommes.

Reorganisation de
l'enseignement dans le SFC II

Le SFC II aecorde de
nouveau une plus grande part ä

l'enseignement pratique: le 20%
du temps d'instruction est prevu

pour du travail tactique dans
le terrain. Les possibilites
offertes par F entraTnement sur
simulateur de conduite conferent

L'apport d'un SFC II aux activites civiles

¦ Capacite d'appreciation systematique de la Situation et prise
de decision.

¦ Capacite de livrer des solutions applicables, sous la pression
de delais extremement courts.

¦ Augmentation de la resistance au stress.

¦ Affermissement de la capacite ä Commander.

¦ Capacite de conduire un etat-major de crise.

¦ Capacite de discerner l'essentiel du superflu.

¦ Conduite d'un etat-major (processus de travail en etat-major).

¦ Capacite de faire usage efficacement des instruments de contröle.

¦ Excellente qualite de la technique de presentation.

¦ Amelioration de confiance en soi avec un comportement plus

convaincant.

___\\ '

m "¦

••

Enseignement pratique
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une valeur accrue ä Ia formalem

au commandement des
engagements. II propose une
"iitiation conforme aux be-
s°ins dans les domaines de
' interoperabilite et de la
Cooperation internationale en
mauere de securite. Les nouveaux
aspects de la gestion des cri-
Ses, tels que la guerre de l'in-
i°rmation, la revolution dans
les affaires militaires et la
conduite asymetrique de la guerre
^°nt aussi des elements de
'Instruction, au meme titre que

intensification dans le
domaine du leadership.

[e Stage de
Formation
«'etat-major I

Le Stage de formation d'etat-
jnajor I (SFEM I) a pour but de
_°urnir aux collaborateurs des

^'ats-majors ä l'echelon corps
e troupe les connaissanees

necessaires dans les domaines du
Tavai] d'etat-major et du tra-
ail en equipe, de les former

a la pensee conceptuelle. Les
c°rnpetences techniques sont
SuPposees etre presentes au
Prealable.

jJans un premier temps, les
c°Haborateurs d'etat-major ac-
c°mplissent generalement un
fsfrf6 C'e 'orma'i°n technique
| ^T) de 2 ou 3 semaines dans
veur domaine d'activite'. Ils doi-

er|t ensuite suivre 2 stages de

c0rniation de 3 semaines au

t
A\.. Enfin, la formation se

rrnine par un service pratique
e 4 semaines dans une forma-

1011 d'application.

j
La premiere partie du SFEM

ds effectue sans le SFC II. La
euxierne partie debute par un

<

-.,
¦

X

mS
/•

Preparation d'un exercice.

L'apport d'un SFEM I aux activites civiles

¦ Capacite de livrer des solutions applicables, sous la pres¬

sion de delais extremement courts.

¦ Augmentation de la resistance au stress.

¦ Renforcement de la capacite de travailler en equipe.

¦ Capacite de discerner l'essentiel du superflu.

¦ Capacite de mettre en oeuvre des instruments de contröle
cibles et efficaces.

¦ Excellente qualite de la technique de presentation.

¦ Amelioration de confiance en soi avec un comportement
plus convaincant.
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cours preparatoire d'une
semaine. Ce n'est qu'ensuite que
l'on passe au SFC II, oü
l'enseignement est consacre ä la
coUaboration dans les etats-

majors.

Objeetif

Le SFEM I permet aux
futurs aides de commandement
d'un etat-major de corps de

troupe d'apporter leur contribution

lors de la prise de decision,

de garantir l'execution de

maniere independante de la

planification et de la conduite
dans leur domaine specifique,
conformement ä la mission
donnee par leur commandant.
II donne egalement aux participants

les bases necessaires du

succes de leur formation dans
le cadre des formations
d'application. Le futur aide de

commandement:

¦ Peut expliquer les
differentes formes de combat et en
tirer les consequences pour
l'organisation et l'engagement
d'un bataillon renforce.

¦ Possede la faculte de se

representer le deroulement
des evenements du champ de

bataille, de reconnaitre et ap-

precier les forces comme les
faiblesses d'un adversaire
potentiel.

¦ Reconnait la problematique

et elabore des solutions
dans les domaines des engagements

subsidiaires, de la securite

sectorielle, ainsi que des

contributions aux efforts
internationaux pour le maintien de

la paix et de la gestion des

crises.

¦ Represente les interets de

sa specialite en qualite de

conseiller du commandant.

¦ Etablit de maniere
independante un concept technique
et presente avec competence
les propositions qui en resultent.

¦ Applique le rythme de

conduite et les principes du
travail d'etat-major.

¦ Evalue son domaine
technique ä l'instruction, ainsi qu'ä
l'engagement.

¦ Comprend les principes
d'engagement des autres
Services.

¦ Reconnait les risques et
les dangers des nouvelles
formes de menaces.

¦ Reconnait les correlations
entre les differents services

techniques.

¦ Fait l'experience de la col-
laboration entre les diverses
fonctions au sein d'un etat-

major.

Reorganisation
de l'enseignement
dans le SFEM I

Le SFEM I propose un jour
de travail pratique dans le
terrain par semaine d'instruction-
Dans ce contexte, ce ne sont

pas les problemes tactiques qul
sont traites: on discute au
contraire des besoins techniques-
Le commandement des

engagements est entraine ä l'aide de

cas pratiques, sur la base des

coneepts des services techniques.

Au cours d'un exercice
de deux jours (accompli Pen"

dant la premiere partie), 'eS

participants au stage de formation

occupent un poste de com'
mandement auxiliaire situe en-

dehors du Centre d'instruction
de l'armee ä Lucerne.

Parution

Von der Militärschule zur Militärakademie. 125 jähre Militärwissenschaften an der ETH Zürich.

Zürich, Militärakademie, 2003. 227 pp.

Nous ne commenterons pas la plaquette marquant le 125e anniversaire de l'Academie militaire qui
forme tous les instructeurs de notre armee pour une raison bien simple: toutes les contributions sont en

allemand. Bien que nous lisions sans difficulte cette langue, nous trouvons indecent qu'une haute ecole,

dont au moins le quart des eleves sont francophones ou italophones oublie qu'il y a plusieurs
langues nationales en Suisse. Est-ce de l'inconscience ou une pretention ä la zurichoise. Vous connais-

sez la plaisanterie: quelle difference y a-t-il entre un Zurichois et le reste des Suisses? II n'y en pos,
mais le Zurichois ne le sait pas encore... (le redacteur en chef)
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